
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC de Drummond 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-EDMOND-DE-GRANTHAM  
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NO  319-2017 
 
 
Projet de règlement visant à créer la zone C7 et d’y reconnaître l’usage d’entreprise 
d’excavation, à modifier les dates pour les abris d’auto et à permettre les logements 
supplémentaires dans les résidences de certaines zones Habitation 
 
Considérant que le conseil de la Municipalité de Saint-Edmond-de-Grantham a adopté le 
règlement de zonage no 26, le 8 janvier 1990; 
 
Considérant que l’entreprise Excavation McBM a déposé une demande de modification de 
zonage afin de reconnaître l’usage exercé sur la propriété depuis l’an 2000; 
 
Considérant que le terrain d’Excavation McBM est situé dans la zone agricole numéro A2; 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier le règlement de zonage pour créer une zone particulière à 
la propriété et d’y autoriser les usages reliés aux activités de l’entreprise; 
 
Considérant que la municipalité souhaite permettre des logements additionnels dans les 
résidences situées dans les zones Habitation situées dans le périmètre d’urbanisation; 
 
Considérant que la municipalité souhaite modifier la période durant laquelle les abris d’autos 
sont autorisés pour les permettre du 15 octobre au 15 mai; 
 
Considérant qu’avis de motion et dispense de lecture ont été dûment donnés le 
______________ 2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil de la Municipalité de Saint-Edmond-de-Grantham ordonne et 
statue à savoir que le règlement de zonage no 26 soit modifié de la façon suivante : 
 

1. Le plan de zonage joint en annexe du règlement de zonage est modifié de manière à 
créer la zone C7 à même la zone A2 pour y inclure la totalité du lot 777-P d’une 
superficie de 13 205,1 m2. 

Cette modification est illustrée sur le plan joint à l’annexe « A » du présent règlement 
pour en faire partie intégrante. 

 

2. La grille des spécifications jointe à l’annexe A du règlement de zonage est modifiée 
par l’ajout de la colonne C7, entre la colonne C6 et I1, afin de prévoir les usages et 
dispositions applicables dans cette zone. 

Ces nouvelles dispositions sont présentées à la grille des spécifications jointe à 
l’annexe « B » du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 

3. La grille des spécifications jointe à l’annexe A du règlement de zonage est modifiée, 
dans la section « normes d’occupation des bâtiments » par l’ajout d’un point à la 
ligne intitulé « Logement additionnel » dans les zones : 

a) H4 

b) H5 

c) H6 

d) H7 

  



 

 

 
 

4. Le premier alinéa de l’article 3.2.3 intitulé « Abri d’hiver pour automobile » est modifié 
par le remplacement du texte « Du 15 novembre d’une année au 1er avril de l’année 
suivante » par le texte suivant « Du 15 octobre d’une année au 15 mai de l’année 
suivante ». 

 

5. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
 
 

ADOPTÉ par la résolution no                                              . 
 
 
  
Robert Corriveau, maire 
 
 
  
Jonathan Piché, directeur général 
 
 
 
 
Adoption du premier projet de règlement : ____________2017 

Avis public de consultation : _______ 2017 

Consultation publique : ____________ 2017 

Adoption du second projet : _____________ 2017 

Avis public pour demande de référendum : _____________ 2017 

Adoption du règlement : _____________2017 

Entrée en vigueur : ______________ 2017 

  



 

 

Annexe A 
 
 
  



 

 

Annexe B 



 

 



 

 

  



 

 

 


